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La presentation de L’ODPE

Les missions de L’ODPE

L’Observatoire Départemental de la Protection de l’Enfance est une 
instance règlementaire, rendue obligatoire par la loi du 5 mars 2007 
réformant la protection de l’enfance, et précisée par la loi du 14 mars 
2016 relative à la protection de l’enfant.



Le Comité Technique 
Formation

Il élabore le programme 
départemental pluri 
annuel des besoins 
de formation en 
prévention et Protection 
de l’Enfance et des 
Familles et  examine et 
recense les formations 
continues de l’année 
N-1. 

Le Comité Technique 
Études et Recherches

Il analyse  les données 
recensées et pilote les 
études et recherches 
menées par l’ODPE.

Le Comité Technique 
Communication

Il élabore et suit le 
plan de communication 
de l’ODPE. Il assure 
la planification et 
l’organisation des 
événements.

, avant transmission au

Il est chargé de suivre la mise en œuvre du dispositif de l’ODPE, de prescrire des 
études et / ou recherches à mener et de valider les travaux, en vue de définir les 
orientations stratégiques à soumettre au Président du Conseil Départemental.

L’ODPE de la Correze

Un comite strategique

Trois comites techniques

Une assemblee pleniere annuelle

Président du Conseil Départemental.



Conseil départemental de la Corrèze
9 rue René et Emile Fage 19 000 TULLE
Tél. : 05 55 93 73 80
Mail : odpe19@correze.fr
www.correze/odpe.fr

Le Président du Conseil Départemental préside l’ODPE.
La direction de l’Action Sociale, des Familles et de l’insertion est en charge
de sa mise en œuvre et de son fonctionnement.

Les partenaires de  l’ODPE sont l’Etat et ses différents services (Préfecture, 
Education nationale, Protection Judiciaire de la Jeunesse, DDCSPP de la 
Corrèze, Groupement de gendarmerie départemental, Sécurité publique de la 
Corrèze) ainsi que les institutions suivant :

Les Tribunaux de Grande Instance, l’Ordre des avocats au barreau de Brive 
et Tulle, l’ARAVIC, les associations représentantes des familles et de l’enfant, 
des représentants des jeunes accompagnés en Protection de l’enfance, les 
associations gestionnaires d’établissements et services relevant de la Protection 
de l’Enfance, l’Agence Régionale de Santé, la Caisse d’Allocations Familiales, la 
Mutualité Sociale Agricole, l’Association des maires de la Corrèze, le Défenseur 
des droits (en tant qu’invité), les Centres Hospitaliers de la Corrèze, les Centres 
Hospitaliers psychiatriques (19 et 87), le CHRU Limousin, les réseaux PERINAT 
(Nouvelle-Aquitaine et Limousin), le GCSSMC, la MDPH et l’Ordre des médecins.

L’engagement des membres de l’ODPE constitue le socle du fonctionnement de 
l’Observatoire

L’ODPE, une instance partenariale


